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Jeudi 17 novembre 2011

13 h30 à 17 h 

DATE

HORAIRES

INTITULÉS

OBJECTIF

CONTENUS

INTERVENANTS

14 Comment réussir une bonne étanchéité à l’air ?

Mémo
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s
c
r
ip

t
io

n

Pourquoi rendre un bâtiment étanche 

à l’air ?

Présentation des pare-pluie et des 

pare-vapeur : le traitement à l’air et à 

la vapeur

Yannick RONDEAU, société DOerken

Visite d’Ecolusis : plateforme de 

formation sur la performance 

thermique et l’étanchéité à l’air – 

atelier de 200 m
2
 dédié à la mise 

en œuvre

Christophe SERET, 

Plateforme Ecolusis

PLÉMET

Comment réussir une bonne étanchéité à l’air ?

Comprendre l’importance d’une bonne étanchéité à l’air dans la 

construction de bâtiments économes en énergie

Un des box de la plateforme Ecolusis

Bâtipole, 

c’est aussi 

le jeudi !
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1. Maîtrise de la VMC double flux

dans la maison individuelle	

Comprendre le fonctionnement et 

l’utilité de la VMC pour proposer

une solution adaptée.

• Réglementation en vigueur 

• Les différents types de VMC

• Les difficultés d’installation

• Comment s’assurer du bon

  fonctionnement d’une VMC ?

• La VMC du futur

Michel TOURNEUR, société ALDES

2. La domotique appliquée à la RT2012

Comprendre l’implication de la

domotique dans les métiers de la

thermique, de la sécurité et des

commandes d’automatismes.

• La gestion de l’énergie dans

  l’habitat neuf et existant

• La sécurité des biens et des

  personnes

• Les commandes d’automatismes

  intelligents

Éric LE MARRE, société DELTA DORE

16 La domotique et la VMC double flux : les équipements 

incontournables dans le bâtiment de demain

Lundi 21 novembre 2011

13 h 30 à 17 h 

DATE

HORAIRES

INTITULÉS

OBJECTIFS

CONTENUS

INTERVENANTS

Mémo

In
s
c
r
ip

t
io

n

Mémo

15 Les panneaux solaires photovoltaïques : 

avantages et avenir

Lundi 21 novembre 2011

9 h à 12 h

Principe de fonctionnement du solaire photovoltaïque connecté au réseau

Concevoir et réaliser une installation photovoltaïque connectée 

au réseau.

• Présentation du matériel électrique (panneaux, onduleurs)

  et des structures de fixation

• Présentation des démarches administratives

• Analyse économique (coût moyen, temps de

  retour sur investissement...)

Nicolas LE MANN, société QUÉNÉA

DATE

HORAIRES

INTITULÉ

OBJECTIF

CONTENU

INTERVENANT

PLEUMEUR-BODOU

In
s
c
r
ip

t
io

n

PLEUMEUR-BODOU
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17

DATE

HORAIRES

INTITULÉ

OBJECTIF

CONTENU

INTERVENANT

Pourquoi et comment récupérer 

l’eau de pluie ?

Lundi 28 novembre 2011

9 h à 12 h 

La récupération des eaux pluviales

Connaître le contexte réglementaire

et les conditions d’installation.

• Les textes réglementaires en vigueur 

• L’état de la technique (pré-filtration, stockage, disconnection, post-filtration) 

• Notions de base en chimie de l’eau et en biologie

Albert BEUVANT, société VALEXO ENVIRONNEMENT

Mémo

In
s
c
r
ip

t
io

n

AUCALEUC

18 La brique monomur et le béton cellulaire 

mettent le cap sur 2012

1. Maçonnerie de briques monomur

Maîtriser la technique de pose des 

briques monomur.

• Organisation spécifique du chantier,

  les outils et accessoires à utiliser,

  gestion des relations avec les

  autres intervenants

Yoann CHAIGNEAU, société BOUYER 

LEROUX

2. Maçonnerie en béton cellulaire

Découvrir le « Thermopierre » et sa 

mise en œuvre.

• Présentation du «Thermopierre» :

  composition, fabrication, solution

  thermique et acoustique, coupe-

  feu, mise en œuvre générale, point

  technique particulier…

• Mise en œuvre de la maçonnerie à

  joints minces

Franck MICAELO, société XELLA 

THERMOPIERRE

DATE

HORAIRES

INTITULÉS

OBJECTIFS

CONTENUS

INTERVENANTS

Lundi 28 novembre 2011

13 h30 à 17 h 

Mémo

In
s
c
r
ip

t
io

n

AUCALEUC
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19 Tout savoir sur les aides : Eco PTZ, PTZ plus 

et crédit d’impôt (bis)

Mémo

In
s
c
r
ip

t
io

n

Lundi 5 décembre 2011

10 h à 12 h 

Les conditions d’application de l’éco-PTZ, du PTZ Plus et du crédit d’impôt

Connaître les conditions d’application de l’éco-PTZ, du PTZ Plus

et du crédit d’impôt pour accompagner et conseiller

vos clients dans leurs démarches.

• L’éco-PTZ : les conditions d’application, les montants prêtés

  et les formulaires à remplir pour vos clients

• Le PTZ Plus

• Le crédit d’impôt : les travaux concernés, les réductions accordées

  et les formulaires à remplir pour vos clients

• L’impact des économies d’énergie dans le plan de financement

Pierrick LE HOUEROU, Crédit Mutuel de Bretagne

DATE

HORAIRES

INTITULÉ

OBJECTIF

CONTENU

INTERVENANT

LE GOURAY

DATE

HORAIRES

INTITULÉ

OBJECTIF 

CONTENU

INTERVENANTS

Lundi 5 décembre 2011

13 h 30 à 17 h

Adapter les logements pour favoriser le maintien 

à domicile des personnes dépendantes

20
Mémo

In
s
c
r
ip

t
io

n

Adaptation du logement aux personnes âgées et handicapées

Connaître les aspects réglementaires, comprendre les difficultés liées aux

différents handicaps, déterminer les solutions techniques pour adapter

un logement.

• Aspects réglementaires

• Identification des « points noirs » dans l’habitat

  et solutions techniques

• Missions du PACT-HD 22 (notamment

  accompagnement des artisans)

• Présentation du label « Tourisme et Handicap »

Bertrand BARRES, DDTM (Direction Départementale

des Territoires et de la Mer)

Charles MONFORT, PACT-HD 22 

Bénédicte ABHERVE, Côtes d’Armor Tourisme

LE GOURAY
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Lundi 12 décembre 2011

13 h 30 à 17 h

DATE

HORAIRES

INTITULÉS

OBJECTIFS

CONTENUS

INTERVENANTS

PLOUFRAGAN

22 L’isolation écologique : le chanvre sous 

toutes ses formes et le textile recyclé

Mémo

In
s
c
r
ip

t
io

n

1. Le mortier chaux-chanvre

et la laine de chanvre

Savoir prescrire et mettre en œuvre

ces produits à base de chanvre.

• Présentation de la filière du chanvre

• Mise en œuvre du mortier chaux

  chanvre

• Mise en œuvre des isolants « laine

  de chanvre »

Patricia COLIN, société

TECHNICHANVRE

2. L’isolant en fibres textiles recyclées

Connaître les caractéristiques

techniques de l’isolant à base

de textile recyclé.

• La composition du produit

• Les étapes de la production

  (collecte, tri, effilochage...)

• Les performances thermiques

  et acoustiques

• Les domaines d’utilisation

Nicolas MOREL, société METISSE,

EBS LE RELAIS

Lundi 12 décembre 2011

9 h à 12 h

DATE

HORAIRES

INTITULÉS

OBJECTIFS

CONTENUS

INTERVENANTS

PLOUFRAGAN

21 Tout savoir sur la chaux et l’isolation 

thermique par l’extérieur à base de chaux

Mémo

In
s
c
r
ip

t
io

n

1. La chaux

Connaître les fondamentaux pour 

utiliser correctement la chaux.

• Le processus de fabrication

  de la chaux

• Les différentes catégories de chaux

  et les utilisations qui y sont

  rattachées

• La normalisation européenne de

  la chaux

Laurent HALLOIN, société CESA 

(Chaux et Enduits de Saint-Astier)

2. L’isolation thermique par l’extérieur 

à base de chaux

Présentation d’un nouveau système 

d’isolation thermique par l’extérieur.

• Les différents composants du procédé

• Les caractéristiques de ce système

• Le mode de mise en œuvre

Laurent HALLOIN, société CESA 

(Chaux et Enduits de Saint-Astier)



B Â T I P O L E  /  P R O G R A M M E  D E S  A T E L I E R S  D ’ I N F O R M A T I O N

Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Côtes d’Armor
16

Communiquez à moindre coût avec votre carte de visite Internet

PRÈS DE 100 000 CONNEXIONS SUR NOTRE SITE EN 2010

v  Vous voulez être plus facilement identifiable par vos clients potentiels ?

v  �Vous souhaitez mettre en avant les activités, produits et services de votre entreprise ?

v  Vous souhaitez mettre en valeur vos références, labels et qualifications ?

              › Bâtipole vous propose de créer votre carte de visite Internet sur le site

	               de Bâtipole : www.batipole.org.

v  �Ce site, accessible au public, référence l’ensemble des entreprises artisanales et 

bénéficie d’une notoriété importante avec plus de 10 000 connexions par mois. 

v  �La carte de visite Internet permet de mettre en avant les activités principales et 

secondaires de votre entreprise, les produits et services proposés, et de mettre en 

valeur les références, labels et qualifications détenus.

Pour réaliser votre carte, c’est très simple, nous nous rendons au sein de votre 

entreprise ou sur l’un de vos chantiers et nous remplissons ensemble un questionnaire 

pour mieux connaître vos activités, produits et services.

Une participation de 40 € TTC vous sera demandée pour les frais de 

conception et de mise en ligne de votre carte de visite Internet (carte 

active jusqu’au 31 décembre 2012).

Pour en savoir plus ou pour créer votre carte, contactez David LE YONDRE 

au 02 96 76 26 29 et retrouvez-nous sur www.batipole.org

Exemple de carte de visite Internet diffusée avec l’accord de M. MESSAI
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Modalités d’inscription 

• �Les ateliers d’information proposés sont gratuits pour les artisans, leurs conjoints et leurs 

salariés et payants pour les autres professionnels du bâtiment (20 € par atelier, nous 

vous demandons de faire un chèque par atelier, libellé à l’ordre de « Monsieur le Trésorier 

de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat », à remettre au moment de l’inscription).

• Les inscriptions sont enregistrées par ordre d’arrivée et validées selon les places disponibles.

• �En cas de désistement, nous vous remercions de prévenir Bâtipole 72 heures avant la date 

du stage (02 96 76 26 43).

• �Le stage n’est organisé que dans la mesure où le nombre d’inscriptions est suffisant 

(8 stagiaires minimum).

• �Pour les personnes qui suivent des stages à Ploufragan ou à Aucaleuc, il est possible 

de déjeuner sur le site. Le repas sera à régler sur place, le matin.

› Une exposition sur le site de Ploufragan

Afin d’accompagner toutes les personnes en quête d’informations neutres sur leur 

maison de demain… Bâtipole a mis en place une exposition pédagogique qui aborde la 

gestion administrative des projets de construction et présente les matériaux innovants 

et les nouvelles technologies liées à l’habitat. Cette exposition est visible du lundi au 

vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h.

› Des parcours d’information pour les particuliers

Bâtipole organise des parcours d’information sous la forme de demi-journées intitu-

lées « Je m’informe à Bâtipole ». Gratuits et ouverts à tous les porteurs de projets en 

construction ou rénovation, ces parcours leur permettent d’y voir plus clair sur les 

possibilités qui leur sont offertes et d’accéder aux coordonnées des 4000 entreprises 

artisanales du bâtiment de notre département.

› Retrouver Bâtipole sur www.batipole.org 

Bâtipole, c’est aussi...
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Lieux des ateliers et renseignements

Gaëlle LE RIBOTER

Tél : 02 96 76 26 43

Fax : 02 96 76 26 20 

g.leriboter@cm-saintbrieuc.fr

www.batipole.org

Bâtipole au plus près des entreprises :

Renseignements

(pour tous les ateliers)

Un plan d’accès vous sera transmis,

sur demande, avec votre convocation

avant chaque atelier.

"

Pôle Phœnix

22560 PLEUMEUR-BODOU

15 16

Chambre de Métiers

Campus de l’Artisanat

et des Métiers

22440 PLOUFRAGAN

1

12

2

13

5 8

21

9

22

10

Pépinière d’entreprises

Menerpôle

22330 LE GOURAY

3 4

Ecolusis

2, rue des Genêts - ZA Jeguet

22110 PLÉMET

14

Chambre de Métiers

La Croix Freshe Blanc

22100 AUCALEUC

6 17 18

19 20

11

Institut de Locarn

Kerhunou

22340 LOCARN

7
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Bulletin d’inscription

Votre entreprise

Vous êtes : 	 artisan         architecte/bureau d’étude         autre (précisez) ..........................

Nom de l’entreprise : ……………………………………………………………………………………………………...

Nom et prénom du chef d’entreprise : ……………………………………………………………………………..

Date de naissance : ……………………………………………....................................………………………………..

Activité : ……………………………………………………………………………………………….................................

Numéro de RM : ……………………………………………………………………………………………………………

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………….

Code postal : ……………………………	 Ville : ………………………………………………………………………

Téléphone : ………………………………...…..………	 Fax : ……………………...…………………………….…….

Courriel : ……………………………………………………………………………………………………………………….

Votre choix de stage

Nom et prénom

du stagiaire

Statut Numéro et intitulé du stage Date

Fait à : ……………………le …………....…………2011

Signature du chef d’entreprise et cachet,

A retourner par fax au 02 96 76 26 20

ou par courrier à l’adresse suivante :

Chambre de Métiers et de l’Artisanat

des Côtes d’Armor

BÂTIPOLE 

Campus de l’Artisanat et des Métiers – BP 51 – 22440 Ploufragan

Les ateliers d’information sont gratuits pour les artisans, leurs conjoints et leurs salariés. Sinon, une participation de 20 € TTC 

par atelier est demandée. Pour les personnes concernées, merci de joindre votre chèque à l’envoi de votre bulletin d’inscription 

(un chèque par atelier).

En cas de désistement, merci de prévenir Bâtipole 72 h

avant la date du stage (02 96 76 26 43)

"

Inscriptions en ligne

sur www.batipole.org



Avec la contribution financière des partenaires suivants :

Complétez les ateliers d’information proposés 

par Bâtipole en participant aux formations de la 

CAPEB
1 
et de la Chambre Régionale

 
des Métiers 

et de l’Artisanat de Bretagne
2
.

1
 Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises 

du Bâtiment / 02 96 61 61 80

2
 Chambre Régionale des Métiers et de l’Artisanat de Bretagne 

/ 02 23 50 15 15

Retrouvez Bâtipole sur www.batipole.org 


